
DEPARTEMENT 

91-ESSONNE REPUBLIQUE FRANCAISE 

CANTON 

ARPAJON Liberté - Egalité - Fraternité 

COMMUNE 

BRUYERES-LE-CHA TEL 
ARRETE DU MAI RE 

PORTANT INTERDICTION DE STATIONNEMENT 
PARKING DE LA PLACE RENÉ-PETIT DU 20/06/2025 AU 21/06/2025 

Le Maire de la Commune de BRUYERES-LE-CHATEL, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2211-1, L2212-2 et suivant, 
VU le Code de la route, notamment ses articles L411-1, R411-21-1, R411-25, R411-26 et R417-10, 
VU le Code Pénal et notamment son article R610-5, 
VU le Code de la Voirie Routière, 
VU les arrêtés formant le règlement général de police de la commune, 
VU l'intérêt général, 

N
° 

2025/24 

VU la Fête de la Musique organisée par la commune le 21/06/2025, sur le parking de la mairie, en partenariat avec 
l'association Bienvenue Les Copains, 
CONSIDERANT qu'il y a lieu de réserver des places de stationnement sur le parking place René-Petit pour les intervenants 
du 20/06/2025 au 21/06/2025, 
CONSIDERANT qu'il y a lieu de réglementer le stationnement sur le parking place René-Petit, dans un but de sécurité 
publique. 

ARRETE 

Article 1 °': Du 20/06/2025 à 12h00 au 21/06/2025 à 00h00, 8 emplacements seront réservés sur le parking de la place 
René-Petit pour les véhicules des intervenants à l'occasion de la fête de la musique. 

Article 2 : Les services techniques municipaux seront chargés de mettre en place toute la signalisation réglementaire à la 
protection des lieux de réalisation de la manifestation. Les intervenants seront chargés du retrait du matériel. 

Article 3 : Le présent arrêté sera publié selon la règlementation en vigueur. 

Article 4 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Article 5 : Monsieur le Commandant de Brigade de la Gendarmerie d'Egly, la Police Municipale de Breuillet/Bruyères-Le­
Châtel et Monsieur Le Maire de Bruyères-le-Châtel sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte. 
En outre, il informe que le présent acte 
peut faire l'objet d'un recours pour excès 

de pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de 2 mois à compter de la 
présente notification. 

Date de publication : 0 8 AVRIL 7025 

En Mairie, le 08 avril 2025, 

Le Maire, 

Thierry ROUYE 


